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Article 88, alinéa 2 
2Ils sont en principe transférés à un tiers avec droit de réméré ou par un droit de superficie avec l'obligation 
contractuelle de construire dans un bref délai. Le propriétaire initial bénéficie d’un droit d’emption si les biens-
fonds ne font pas l’objet d’une demande de permis de construire dans un délai de cinq ans à compter de leur 
expropriation. 
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